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IndIndéépendance de lpendance de l’’expert :expert :
seulement pourseulement pour
les saisiesles saisies--contrefacontrefaççonon

►► Paris, 3 mars 2004, Adidas Paris, 3 mars 2004, Adidas SarraganSarragan France/ France/ 
SuboSubo, Bauer :, Bauer :

«« Les dispositions de lLes dispositions de l’’article L. 716article L. 716--7 du Code de la 7 du Code de la 
propripropriééttéé intellectuelle, rintellectuelle, rééglant exclusivement les glant exclusivement les 
opopéérations de saisierations de saisie--contrefacontrefaççon, ne sont pas on, ne sont pas 
applicables applicables àà un constat dun constat d’’achat achat »»

1. Actualit1. Actualitéé
nationalenationale

Olivier Moussa - 22/09/2004

►► Rennes, 25 mai 2004, Rennes, 25 mai 2004, SocobatiSocobati/ / S.A.I.S.A.I.--TeckTeck ::
«« ConsidConsidéérant que [le cabinet de conseil en proprirant que [le cabinet de conseil en propriééttéé

industrielle] est un cabinet indindustrielle] est un cabinet indéépendant ; [pendant ; [……] qu] qu’’il il 
en ren réésulte que la prsulte que la préésence pour assister un sence pour assister un 
huissier dhuissier d’’un membre du cabinet de conseil en un membre du cabinet de conseil en 
propripropriééttéé industrielle [industrielle [……], f], fûûtt--il le conseil habituel il le conseil habituel 
du requdu requéérant, ne viole pas les dispositions rant, ne viole pas les dispositions 
impimpéératives de lratives de l’’article 6article 6--1 de la CEDH relatives au 1 de la CEDH relatives au 
procprocèès s ééquitable.quitable. »»

1. Actualit1. Actualitéé
nationalenationale

IndIndéépendance de lpendance de l’’expert :expert :
le CPI habituelle CPI habituel
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►► TGI Paris, 7 fTGI Paris, 7 féévrier 2003, vrier 2003, DaicelDaicel//ChiralsepChiralsep
«« Le conseil en propriLe conseil en propriééttéé industrielle nindustrielle n’é’était pas tait pas 

autorisautoriséé àà poser des questions aux personnes poser des questions aux personnes 
prpréésentes ; en interrogeant le gsentes ; en interrogeant le géérant de la socirant de la sociééttéé
ChiralsepChiralsep, il a outrepass, il a outrepasséé ses pouvoirs tels quses pouvoirs tels qu’’ils ils 
ont ont ééttéé fixfixéés par ls par l’’ordonnance.ordonnance.»»

1. Actualit1. Actualitéé
nationalenationale

Limites de lLimites de l’’intervention de intervention de 
ll’’expert :expert :
pas dpas d’’enquête (1/3)enquête (1/3)

Olivier Moussa - 22/09/2004

►► TGI Paris, 23 septembre 2003, Sagem/TGI Paris, 23 septembre 2003, Sagem/AcomeAcome
►► Le conseil ne doit pas poser directement de Le conseil ne doit pas poser directement de 

questions, sa seule fonction questions, sa seule fonction éétant tant «« dd’’aider aider 
ll’’huissier dans sa description et de lui fournir les huissier dans sa description et de lui fournir les 
explications nexplications néécessairescessaires»»

►► La saisie est une mission de constatation et ne La saisie est une mission de constatation et ne 
doit pas être transformdoit pas être transforméée en mission de en mission d’’enquêteenquête

1. Actualit1. Actualitéé
nationalenationale

Limites de lLimites de l’’intervention de intervention de 
ll’’expert : expert : 
pas dpas d’’enquête (2/3)enquête (2/3)
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►► TGI Paris, 17 fTGI Paris, 17 féévrier 2004, France Tvrier 2004, France Téélléécom/ com/ 
Adhersis:Adhersis:

«« Il ressort du procIl ressort du procèèss--verbal du 10 mars 2003 que le verbal du 10 mars 2003 que le 
conseil en propriconseil en propriééttéé industrielle a interrogindustrielle a interrogéé àà deux deux 
reprises le saisi. reprises le saisi. 

Ces questions ne se rapportant pas Ces questions ne se rapportant pas àà la description la description 
du dispositif et du procdu dispositif et du procééddéé Backupia, objet de la Backupia, objet de la 
saisie, le tribunal considsaisie, le tribunal considèère que l'homme de l'art re que l'homme de l'art 
qui assistait l'huissier a outrepassqui assistait l'huissier a outrepasséé sa mission.sa mission. »»

Limites de lLimites de l’’intervention de intervention de 
ll’’expert :expert :
pas dpas d’’enquête (3/3)enquête (3/3)

1. Actualit1. Actualitéé
nationalenationale

Olivier Moussa - 22/09/2004

►► TGI Paris, 23 septembre 2003, Sagem/ TGI Paris, 23 septembre 2003, Sagem/ AcomeAcome
«« LL’’huissier et lhuissier et l’’homme de lhomme de l’’art nart n’é’étaient pas taient pas 

autorisautoriséés s àà apporter des documents afin apporter des documents afin 
dd’’interroger les personnes printerroger les personnes préésentes, le rôle de sentes, le rôle de 
ll’’huissier devant se cantonner aux documents huissier devant se cantonner aux documents 
trouvtrouvéés chez le saisi.s chez le saisi.»»

1. Actualit1. Actualitéé
nationalenationale

Limites de lLimites de l’’intervention de intervention de 
ll’’expert :expert :
pas dpas d’’apport de documentsapport de documents
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Directive nDirective n°° 2004/48 2004/48 
relative au respect relative au respect 
des droits de proprides droits de propriééttéé
intellectuelleintellectuelle

►► Article 7 Article 7 -- Mesures de conservation des preuvesMesures de conservation des preuves
►► La lLa léégislation frangislation franççaise est moins restrictive que aise est moins restrictive que 

les conditions posles conditions poséées par la directivees par la directive
►► Elle est lui est donc dElle est lui est donc d’’oresores et det dééjjàà conformeconforme

2. Actualit2. Actualitéé
communautairecommunautaire
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La saisieLa saisie--contrefacontrefaççon, on, 
une mesure provisoire une mesure provisoire 
ou conservatoire?ou conservatoire?

►► Articles 24 de la Convention de Bruxelles et 31 du Articles 24 de la Convention de Bruxelles et 31 du 
RRèèglement nglement n°° 44/200144/2001

►► Conclusions de lConclusions de l’’Avocat GAvocat Géénnééral dans Paul ral dans Paul DairyDairy
Industries NV/ Industries NV/ UnibelUnibel ExserExser BVBA (CBVBA (C--104/03) : 104/03) : 
une mesure est une mesure est «« provisoire ou conservatoireprovisoire ou conservatoire »»
ddèès lors qus lors qu’’il existe un risque de disparition de il existe un risque de disparition de 
preuves destinpreuves destinéées es àà être utilisêtre utiliséées dans une es dans une 
procprocéédure ultdure ultéérieurerieure

2. Actualit2. Actualitéé
communautairecommunautaire
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Le rLe rèèglementglement
nn°° 1206/2001,1206/2001,
une alternative?une alternative?

►► Concerne les Concerne les «« actes dactes d’’instructioninstruction »» àà rrééaliser dans aliser dans 
un autre un autre ÉÉtat membretat membre

►► La saisieLa saisie--contrefacontrefaççon on àà ll’é’étranger : tranger : 
une possibilitune possibilitéé ththééoriqueorique
des difficultdes difficultéés pratiquess pratiques

►► La recherche de preuves en France selon une La recherche de preuves en France selon une 
procprocéédure dure éétrangtrangèèrere

2. Actualit2. Actualitéé
communautairecommunautaire
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►► KnorrKnorr--Bremse Systeme Bremse Systeme FuerFuer Nutzfahrzeuge GmbH Nutzfahrzeuge GmbH 
v. Dana Corp. (C.A.F.C., v. Dana Corp. (C.A.F.C., 0101--1357, 1357, --1376, 021376, 02--1221, 1221, 
--1256)1256)

►► Pas de Pas de prpréésomptionsomption de de willful infringementwillful infringement sisi le le 
ddééfendeurfendeur invoqueinvoque le le clientclient--attorney privilegeattorney privilege pour pour 
refuserrefuser de de communiquercommuniquer les consultations les consultations ququ’’ilil a a 
pupu obtenirobtenir

3. Actualit3. Actualitéé
internationaleinternationale

ClientClient--attorneyattorney privilegeprivilege
et et willfulwillful infringementinfringement
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Merci de votre attentionMerci de votre attention


